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Rentrée des classes 2008 
au secondaire 2 

 

 

La chancellerie d’Etat communique: 
 
Lundi 18 août 2008 les écoles du secondaire 2 ont accueilli les apprenants de la formation 
professionnelle, alors que les étudiants des lycées feront leur rentrée scolaire le lundi 25 
août 2007. Au total, ce sont 3.422 jeunes qui commencent cette année une formation 
postobligatoire: 2.164 dans les centres de formation professionnelle et 1.258 dans les 
lycées. 
 
Lors de la conférence de presse tenue ce jour, la conseillère d'Etat Sylvie Perrinjaquet, 
cheffe du Département de l'éducation, de la culture et des sports (DECS) a indiqué que la 
rentrée des écoles postobligatoires neuchâteloises est marquée cette année encore par 
une augmentation globale des effectifs d'élèves, ceci en dépit d'une diminution de l'effectif 
des élèves à l'école secondaire. Ce phénomène s'explique notamment par le fait qu'un 
nombre relativement important d'élèves n'entament pas une formation de niveau 
secondaire 2 directement après leur neuvième année d'école. Ces transitions indirectes 
expliquent que les effectifs du secondaire 2 ne suivent pas dans l'immédiat l'évolution de 
la démographie.  
 
Rappelons que le DECS mène actuellement un certain nombre d'actions afin d'améliorer 
la transition entre l'école obligatoire et le secondaire 2. C'est ainsi que l'année scolaire 
dernière tous les enseignants des degrés 8 et 9 de l'école secondaire ont participé à une 
journée de sensibilisation aux réalités économiques de notre canton et à la formation 
professionnelle. Pour l'année scolaire 2008-2009 un nouveau dispositif de préparation 
d'un projet de formation destiné aux élèves des degrés 8 et 9 sera expérimenté dans un 
certain nombre de classes pilotes. De plus, le DECS édite une nouvelle brochure 
préparée par le Service de l'orientation scolaire et professionnelle (SOSP) et intitulée 
"Après l'école obligatoire". Cette brochure, destinée à tous les élèves de 8e et de 9e 
années, ainsi qu'à leurs parents, vise à rendre plus visible de nombreuses possibilités de 
formation offertes dans notre canton. 
 
Les efforts d'économies se poursuivent, ainsi les effectifs moyens des classes du 
secondaire 2 restent relativement élevés. Ils ont même parfois dû être encore légèrement 
augmentés, notamment dans les lycées, pour permettre aux écoles de respecter leurs 
enveloppes budgétaires. 
 
Au niveau des effectifs d'enseignants, la diminution entamée en 2006 se poursuit dans les 
lycées et l'effectif augmente légèrement par rapport à 2006 et 2007 dans les centres de 
formation professionnelle. Cette augmentation est liée à la croissance des effectifs 
d'apprenants, au nombre d'heures de cours supplémentaires imposées par de nouvelles 
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ordonnances fédérales de formation, ainsi qu'aux nouvelles formations offertes, 
notamment en horlogerie et dans les domaines de la santé et du social.  
 
On enregistre cette année encore un grand nombre de départs en retraite puisqu'une 
trentaine d'enseignants du secondaire 2 terminent ainsi leur activité professionnelle. 
Parmi ces départs, une part importante est liée au programme de retraite anticipée décidé 
par le Grand Conseil. 
 
Gestion des situations critiques 
 
Comme dans la scolarité obligatoire, le SFPL, en collaboration avec le Centre 
d'accompagnement et de prévention pour les professionnels des établissements scolaires 
(CAPPES) a réalisé une brochure d'information et une carte d'urgence qui seront 
distribuées à tous les collaborateurs des écoles du secondaire 2. 
 
Les protocoles de gestion des situations critiques ont été élaborés pour l'ensemble des 
lycées et des centres professionnels. L'information sur ces protocoles et sur les attitudes 
à adopter en cas de situation critique sera dispensée par les directions d'écoles à tous les 
enseignants ainsi qu'au personnel administratif et technique.  
 
Situation des filières de formation professionnelle 
 
Les données actuellement à disposition ne sont pas définitives puisque des contrats de 
formation duale sont encore enregistrés jusqu'au début du mois de septembre. 
 
Au niveau des formations initiales préparant à l'obtention d'une attestation fédérale, d'un 
CFC ou d'une maturité professionnelle, les effectifs de rentrée sont globalement en légère 
augmentation par rapport à la rentrée 2007. Les formations initiales de deux ans 
conduisant à l'obtention d'une attestation fédérale (AFP) sont encore en nombre limité 
mais concernent progressivement de nouveaux domaines professionnels (commerce, 
construction de voies de communication, …). Une formation d'opérateur en horlogerie 
AFP est ouverte pour la première fois cette année à l'Ecole technique du CIFOM. 
Souhaitons que cette expérience pilote permette de stimuler la formation duale dans ce 
domaine professionnel essentiel pour notre région.  
 
L'effectif d'apprenants de première année du CPLN enregistre une réelle augmentation, 
tout particulièrement à l'Ecole technique et celui du CIFOM augmente encore légèrement.  
 
Dans les domaines de la santé et du social, les effectifs se stabilisent. Relevons toutefois 
qu'ils sont encore limités par l'offre de places d'apprentissage et de stage qui demeure 
inférieure à la demande des jeunes souhaitant se former dans ces domaines. Rappelons 
que l'Ecole Pierre-Coullery du CIFOM ne dispense que des formations initiales CFC selon 
le modèle dual et que seule la voie de la maturité professionnelle intégrée, organisée en 
partenariat avec l'ESTER, peut être suivie en école à plein temps. 
 
Dans les professions du bâtiment et de la construction, les prévisions d'effectifs de 
première année au CPMB sont globalement un peu inférieures à celles de l'année 
dernière. Cela est dû notamment à la délocalisation de certaines formations (professions 
du domaine polybat) décidée par les associations professionnelles. De plus, on enregistre 
des variations par secteur. A titre d'exemple, les effectifs de ferblantiers et de monteurs en 
chauffage qui étaient en augmentation en 2007 sont en baisse cette année. Cela 
s'explique certainement par le fait que les petites entreprises qui sont nombreuses dans 
notre canton ne peuvent pas engager un apprenti chaque année. En outre, les nouvelles 
ordonnances de formation édictées par la Confédération suscitent parfois des craintes 
chez les employeurs.  
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 La formation élémentaire est encore possible dans les domaines n'offrant pas de 

formations initiales en deux ans mais le nombre de ceux-ci est en diminution. 

 

 
On enregistre une fois de plus une forte augmentation du nombre d'élèves en 
préapprentissage (297 en 2008 pour 273 en 2007) au CPLN et au CIFOM. 
 
De façon générale, le DECS met beaucoup d'espoir sur l'impact qu'aura le Salon des 
métiers Capa'cité pour la promotion de la formation professionnelle et plus 
particulièrement pour la formation en entreprise. 
 
Mentoring 
 
Grâce à l'aide financière de la Confédération pour cette année encore, le canton a 
reconduit le projet "Mentoring" destiné à accompagner les jeunes n'ayant pas trouvé de 
place d'apprentissage ou de formation pour la rentrée scolaire. Pour rappel, ce projet est 
mené conjointement par le Service de la formation professionnelle et des lycées, le 
Service de l'orientation scolaire et professionnelle et le Service de l'emploi. 
 
Grâce aux efforts déployés depuis début juillet, 20 des 52 jeunes signalés par les 
directions des écoles secondaires ont aujourd'hui trouvé une solution et 21 bénéficient 
encore d'un accompagnement personnalisé. Les 11 élèves restant ont soit refusé l'aide 
du projet, soit ont quitté le canton. 
 
Dès le mois prochain, notre canton mettra en œuvre son concept de "case management". 
Toujours grâce à l'aide de la Confédération une coordinatrice peut être engagée pour une 
durée de quatre ans. Ce concept englobera entre autres l'actuel mentoring mais il 
cherchera surtout à anticiper l'accompagnement des jeunes présentant des difficultés dès 
la 8e année, ceci en étroite collaboration avec les écoles secondaires 1 et les OROSP. Si 
le mentoring actuel joue un rôle important, il faut bien admettre qu'il survient trop 
tardivement. Grâce au case management on espère pouvoir concrétiser les projets de 
formation des jeunes en difficulté et éviter ainsi qu'ils ne se retrouvent sans solution au 
terme de leur scolarité obligatoire.  
 
Offre de places d'apprentissage 
 
Sur la base de l'enquête réalisée par le Service de l'orientation scolaire et professionnelle 
(SOSP) auprès de plus de 2.000 entreprises formatrices du canton, nous enregistrons 
avec satisfaction une augmentation du nombre de places offertes. Grâce aux nombreux 
efforts de sensibilisation et de démarchage auprès des entreprises, l'offre de places 
d'apprentissage a progressé de 7% par rapport à l'année dernière.  
 
Actuellement, près de 70 places sont encore disponibles mais elles ne correspondent pas 
forcément aux souhaits des jeunes. Dans certains cas, ce sont les employeurs qui n'ont 
pas trouvé les candidats correspondant à leurs attentes. 
 

Situation des filières de formation générale 
 
En maturité gymnasiale, les effectifs de 1ère année diminuent très légèrement par rapport 
aux effectifs records des années 2005 à 2007. Notons toutefois que ce phénomène n'est 
pas uniforme dans les trois lycées du canton puisque le Lycée Jean-Piaget enregistre une 
légère augmentation de son effectif de première année, alors que le Lycée Blaise-
Cendrars et le Lycée Denis-de-Rougemont enregistrent une légère baisse de leur effectif 
de première année en maturité gymnasiale. Un mouvement de "vases communicants" 
entre les deux lycées du Littoral est à nouveau constaté. Il est notamment lié à des choix  
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d'options spécifiques par les étudiants. Rappelons que ces options ont été réparties entre 
le Lycée Jean-Piaget et le Lycée Denis-de-Rougemont afin d'éviter dans toute la mesure 
du possible les doublons entre ces deux établissements. 
 
Pour la première fois depuis 2002, l'effectif global en maturité gymnasiale diminue. La 
diminution observée n'est toutefois que de l'ordre de 2% (2271 élèves en 2008 pour 2320 
en 2007).  
 
Le rapport entre les élèves promus en fin de première année 2007-2008 et les élèves 
inscrits en 1ère année en août 2007 est de 0.73. Par conséquent 27% des élèves ont 
changé d'orientation en cours d'année ou échoué.  
 
Après une légère diminution en 2007, l'effectif global de première année des certificats de 
culture générale augmente de 18% (180 élèves en 2007 et 213 en 2008).  
 
Finalement, le nombre d'inscriptions en diplôme de commerce et maturité professionnelle 
commerciale continue d'augmenter très légèrement (4%). 

 

 

Neuchâtel, le 20 août 2008 


